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Anvers, le 7 septembre 2022

À propos de Vastned Belgium : Vastned Belgium est une société immobilière réglementée publique (SIR) dont les actions sont cotées sur Euronext Brussels (VASTB). 
Vastned Belgium investit dans l’immobilier commercial belge, plus particulièrement dans des immeubles commerciaux multifonctionnels situés dans les villes 
commerçantes populaires d’Anvers, de Bruxelles, Gand et Bruges. Pour le reste, le portefeuille immobilier se compose de parcs de vente au détail et de magasins de 
périphérie de haute qualité. Une plus petite partie du portefeuille est investie dans des unités HoReCa et unités résidentielles. 

Pour plus d’informations, veuillez contacter : Vastned Belgium SA, société immobilière réglementée publique de droit belge, Sven Bosman - Administrateur 
délégué opérationnel ad interim, tél. +32 3 361 05 92, sven.bosman@vastned.be // www.vastned.be

Résumé de la notification 

Vastned Belgium SA a reçu le 2 septembre 2022 une notification de transparence d’où il ressort que monsieur Jan Gerard 
de Jonge, suite à l’acquisition d’actions, détient actuellement une participation dans la société Vastned Belgium SA de 
3,02 %. Il a donc dépassé le seuil de 3 %.

Détails de la notification

•  Nom de l’émetteur : Vastned Belgium SA
•  Motif de la notification : acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote
•  Notification par une personne qui agit seule 
•  Personne tenue à notification : monsieur J.G. de Jonge
•  Date de transaction : le 30 août 2022
•  Seuil franchi : 3 %

Conformément à l’article 9 des statuts coordonnés de Vastned Belgium SA, le seuil de notification, a été déterminé à 3 % 
de l’ensemble des droits de vote existants.  

•  Dénominateur : 5.078.525
•  Détails de la notification : 

–  Pas de notification préalable
–  La situation déclencheur de la notification : après la transaction monsieur de Jonge détient 153.190 votes, ce qui 

correspond à 3,02 % des droits de votes

Publication d’une notification en application de l’article 9  
des statuts coordonnés de Vastned Belgium SA et l’article 14, 
premier paragraphe de la loi du 2 mai 2007 relative à la 
publication des participations importantes.
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